
















Délibération n° C-202409-124 annexe 

 

Les échanges du second débat sur les zones d’accélération d’énergie renouvelable ont portés sur les 

points suivants :  

Matthieu SALEL (maire de Rosières) à présenté en détail les différentes zones d’accélérations des 

énergies renouvelables de sa commune. Il s’agit de valoriser le potentiel solaire à travers des installations 

photovoltaïques situées dans leur grande majorité sur des espaces déjà artificialisés. 

Alexandre FAURE (maire de Vernon) demande des précisions sur l’éventuel projet de bâtiment en 

toiture photovoltaïque porté par un producteur de bois déchiqueté en zone agricole, localisé en extension 

de la zone Ula de la zone artisanale des Granges. Matthieu SALLEL précise que ce projet a été intégré 

à la ZAENR au regard de son artificialisation comme c’est le cas également pour la parcelle plus au 

Nord qui est occupé par un parking de voitures accidentés en lien avec l’activité du garage Renault 

localisé de l’autre côté de la déviation. 

Gabriel PIC demande des précisions sur le soutien aux efforts d’autoconsommation énergétique des 

particuliers en lien avec les petites surfaces de production d’ENR. Il est rappelé que les zones 

d’accélération d’ENR ne sont pas spécifiquement dédiées à l’autoconsommation mais qu’elles portent 

sur les capacités de productions. 

Pascal WALDSCHMIDT (Vice-Président Urbanisme- CdC du Pays Beaume Drobie) rappelle les 

dispositions déjà présentent dans le règlement du PLUI en ce qui concernent l’incitation d’installation 

d’ombrières sur les parkings et les toitures PV sur les constructions.  

Pascale LIOUTIER (chargée de mission urbanisme) précise que le PNR des Monts d’Ardèche à donné 

un avis positif sur l’ensemble des zones proposées. 


	C-202409-124-ZAENR-Debat-territorial
	C-202409-124-annexe

